Proposition de Positionnement de France Nature Environnement-Midi-Pyrénées      sur l’énergie éolienne
L’énergie éolienne, renouvelable, non émettrice de CO2, entièrement recyclable, lutte contre le changement climatique et participe à notre indépendance énergétique.

La fonction essentielle d’une éolienne consiste à transformer l’énergie mécanique du vent en énergie électrique.

L’éolien en France :

Etat des lieux, fin 2012 :

La puissance éolienne totale, installée dans le monde est de  281 100 Méga Watts (1 MW = 1000 kW).
La puissance éolienne totale, installée dans l’Union Européenne est de 106 396 MW.

Les cinq premiers pays producteurs sont : l’Allemagne (31 332 MW, l’Espagne (22 775 MW), le Royaume-Uni (8 889 MW), l’Italie (8 102 MW) et la France (7 594 MW). 

L’objectif fixé par la directive européenne 2009/28/CE du 23 avril 2009 est le suivant : pour la France la part d’énergies renouvelables en 2020 dans la consommation totale doit s’élever à 23 % , soit : plus de 25 000 MW (19 000 MW à terre et 6 000 MW en mer [Off shore]), car la situation énergétique a changé depuis 2009.
Cadre législatif et réglementaire :

Dans la réglementation actuelle les éoliennes font partie, à tort
, des Installations Classées Pour l’Environnement (ICPE), installations considérées polluantes. 

Ces éoliennes sont classées en trois catégories : 

· grandes : diamètre des pales φ > 46 m – puissance P > 1 MW

· moyennes :                   12 m < φ < 46 m – puissance 40 kW < P < 1 MW
· petites :                                       φ < 12 m – puissance P < 40 kW 

Les projets terrestres dont la hauteur du mât est supérieure à 50 m font l’objet d’une étude d’impact (article R. 122-8 du code de l’environnement) et d’une enquête publique (article R. 123-1 du code de l’environnement).
Les projets dont la hauteur du mât est inférieure ou égale à 50 m font l’objet, non pas d’une étude d’impact (article R. 122-5 du code de l’environnement), mais d’une notice d’impact (article R. 122-9 du code de l’environnement).
Il faut rajouter à cela une étude d’incidence au titre de la loi sur l’eau ainsi qu’une évaluation des incidences Natura 2000.

A la suite de l’annulation, prononcée par le Conseil d’Etat, de l’arrêté du 17 novembre 2008 fixant les conditions d’achat de l’électricité produite par les éoliennes terrestres, un nouvel arrêté offrant le même tarif d’achat à l’éolien terrestre a été pris le 05 juin 2014.









Choix du site pour le projet :
On connait les zones jugées favorables au développement éolien grâce à diverses entités : Schéma Régional Eolien (SRE), Directive Territoriale d’Aménagement (DTA), Zone de Développement de l’Eolien (ZDE), Agenda 21, Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), Schéma Régional de Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE), Plan Climat Energie Territorial (PCET). Toutes ces zones doivent être définies, suite à la fourniture des résultats d’au moins un an de mesure des ressources en éolien sur site, de préférence à hauteur de la nacelle.
L’implantation doit tenir compte des servitudes réglementaires (servitudes radioélectriques, zones de coordination des radars, servitudes aéronautiques ou maritimes, périmètres de protection des ouvrages de pompage d’eau destinée à la consommation humaine,…) et du contexte urbanistique (SCOT, PLUi, PLU, RNU,…).
Il faut, bien entendu, éviter 
tous les milieux naturels (ZNIEFF, ZICO, zones Natura 2000, réserves naturelles, Arrêté Préfectoral de Protection Biotope [APPB], parc naturel régional, parc national, forêt domaniale, réserve biologique, habitats naturels de chauve-souris et d’oiseaux). Il faut éviter 
également les zones de protection du patrimoine archéologique, la proximité des monuments historiques inscrits ou classés, les Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP), les sites inscrits et classés, les secteurs sauvegardés.

Les activités économiques et touristiques ne doivent pas être oubliées
.   

Etude du bruit, de la santé  et de la sécurité :
Le code de l’environnement impose à l’étude d’impact de produire une analyse des effets sur la commodité du voisinage, la santé et la sécurité publique

Les éoliennes fonctionnent pour une vitesse V du vent (3 m/s < V < 30 m/s). 
Leur production d’énergie, ramenée à pleine puissance, correspond à un fonctionnement équivalent sur environ ¼ du temps avec une vitesse de vent proche de 12 à 15 m/s. Par conséquent, pour chaque projet, se pose la question fondamentale du choix du type d’énergie complémentaire.
Le bruit généré par une éolienne en fonctionnement est la superposition du bruit mécanique (créé par différents organes en mouvement, tel que le multiplicateur de vitesse) et du bruit aérodynamique (créé d’une part par le mouvement de chaque pale dans l’air et d’autre part par le passage de chaque pale, de manière périodique, devant le mât de l’éolienne). Pour une grande éolienne (de puissance 3 MW), à 100 m de l’éolienne, le niveau sonore est d’environ 55 dB(A). 
L’ombre portée des pales en mouvement peut créer, au niveau des habitations proches, des effets stroboscopiques gênants (surtout à l’Est et à l’Ouest des éoliennes).

Le câblage souterrain génère un faible champ électromagnétique.

La sécurité publique est assurée par la réglementation et des normes applicables à la construction et à l’exploitation d’un parc éolien. 

La situation en Midi-Pyrénées (2°/ trimestre 2014) :

Données régionales issues de la DREAL de Midi-Pyrénées :

La puissance éolienne raccordée au réseau électrique en Midi-Pyrénées se maintient à 403 MW. Midi-Pyrénées conserve sa 9° place au niveau national et représente 4,7 % de la puissance éolienne raccordée en France (8592 MW). Les trois premiers départements sont l’Aveyron (193 MW), le Tarn (179 MW) et la Haute-Garonne (31 MW). Les départements de l’Ariège, du Lot et du Tarn-et-Garonne ont des projets en cours d’instruction.
Aspect financier :

Il existe en Midi-Pyrénées un dispositif régional, unique dans l’Union Européenne, de prêts bonifiés pour les projets de production d’énergies renouvelables et de rénovation énergétique des bâtiments publics et privés (bonification du taux de 0,10 à 0,70 %).                                                                                                    
Ce dispositif est applicable à tout maître d’ouvrage, sauf particuliers en nom propre : artisans, entreprises de toute taille et de tout secteur, collectivités, associations, organismes de logement social, etc…, avec des conditions d’éligibilité respectant des critères techniques (choix du site) et économiques (coût de production de l’électricité inférieur ou égal à 96 € / MWh    (1 MWh = 1000 kilo watt heure), avec une durée de vie économique égale à 15 ans. 

La région se porte garante pour les TPE/PME au sens communautaire du terme (hors SCI) et les exploitations agricoles, à hauteur de 25 % du montant total des prêts pour les projets suivants : installation d’éoliennes avec un ou plusieurs mâts de hauteur supérieure à 30 m et de puissance globale supérieure à 50 kW ( pour des éoliennes moyennes ou grandes).

Midi-Pyrénées Energies Investissements (MPEI) est également un outil qui permet d’accompagner des projets de production d’énergies renouvelables en investissant financièrement sous forme de capital dans ces derniers.
FNE Midi-Pyrénées soutient une approche territoriale et collective :
Une approche territoriale et collective de l’énergie éolienne doit correspondre aux items suivants  :

· Informer et provoquer la participation active et continue du public en général et des riverains en particulier pour la définition des alternatives et des variantes du projet étudié.
· Promouvoir et soutenir les projets citoyens ou des projets portés par des collectivités : inciter la société civile à être actrice de la production d’énergie localement, afin d’en limiter les impacts et de maximiser les retombées locales.
· Intégrer tous les retours d’expérience sur les parcs existants dans les réalisations à venir afin d’améliorer en permanence la filière et d’éviter les problèmes existants (suivis oiseaux et chauve-souris, aspects bruit, impacts paysagers, etc…).

· Réaliser l’étude d’impact sur l’environnement de manière itérative, proportionnelle aux enjeux du territoire et du projet , objective et transparente.
· Lister toutes les mesures à mettre en œuvre pour la protection de l’environnement
.

· Optimiser le choix des sites dans le respect des servitudes réglementaires et de l’environnement.
· Justifier le choix des sites en produisant une analyse des effets de l’étude d’impact sur la commodité du voisinage, la santé et la sécurité publique.
· Adapter la taille des éoliennes en fonction des contextes locaux.
· Augmenter la puissance des parcs existants (« repowering ») en remplaçant les éoliennes première génération par d’autres éoliennes plus performantes.
· Tendre vers les objectifs du SRCAE fixés à 1 565 MW pour Midi-Pyrénées.
FNE Midi-Pyrénées est favorable sous-conditions :

Les parcs éoliens, quelle que soit leur taille, ne doivent pas :
· Avoir des effets temporaires négatifs :

· Sur le milieu humain (risques d’accidents de tiers liés au chantier d’installation, gêne des riverains par bruit et émissions de poussières, perturbation des activités cynégétiques, agricoles et sylvicoles, perturbation du trafic routier lors de l’acheminement des éoliennes),
· Sur le milieu naturel (piétinement et destruction des habitats, dérangement de la faune, modifications comportementales de la faune volante).

· Avoir des effets permanents négatifs :

· Sur le milieu physique (érosion le long des pistes, perturbations hydrauliques, pollutions accidentelles, risque d’incendie),

· Sur le milieu naturel (atteinte à des habitats et flore, destruction des habitats avifaunes, destruction de gîtes chiroptères, destruction des habitats de faune non volante),
· Sur le milieu humain (risque de bris et projection de pales, projection de glace, production d’infrasons, effets d’ombre portée, bruit des éoliennes, émissions lumineuses, perturbations de la réception hertzienne, risque de perturbation du fonctionnement des radars),
· Sur le paysage et patrimoine (pollution visuelle, co-visibilité avec les monuments ou sites protégés et/ou remarquables, dégradation  de l’organisation de l’espace paysager, interactions avec l’environnement paysager rural, urbain).

Les parcs éoliens, quelle que soit leur taille, doivent :

· Avoir des effets positifs :

· En préservant la biodiversité par la participation à la lutte contre l’effet de serre,
· En proposant une énergie sans production de déchets, et sans émission de CO2,

· En soutenant une dynamique locale de développement durable,

· En créant des retombées fiscales pour les collectivités,

· En dynamisant l’emploi local.
�Réellement ?


�C’est de l’appréciation de Alain ?
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�je mettrais plutôt ce type d’information en annexe de la fiche de positionnement.


�De la biodiversité ?





